






























2A2VDL
Société par actions simplifiée
Au capital de 911 000 Euros

Siège social : 220 rue de Latour Prolongée
60140 LIANCOURT

809 533 375 RCS BEAUVAIS

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE
EN DATE DU 30 JUIN 2022

Proposition d'affectation du résultat

Préalablement, nous vous rappelons qu’aux termes du procès-verbal en date du 
23 décembre 2021, l’Associée Unique a décidé de procéder à une distribution de dividendes 
d’un montant de 126 000 Euros, par prélèvement de pareille somme sur le compte « Autres 
réserves ». Le solde dudit compte a ainsi été ramené de 147 291 Euros à 21 291 Euros.

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de 
résultat et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître un bénéfice de 
123 895 Euros.

Nous vous demandons d’affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2021 en totalité 
au compte « Autres réserves » dont le solde s’élèverait ainsi à 145 187 Euros.

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 
1 056 187 Euros.

Décision d’affection du résultat

DEUXIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale constate que les comptes de l'exercice font apparaître un bénéfice de 
123 895 Euros, qu'elle décide d'affecter en totalité au compte « Autres réserves » dont le solde 
s’élève ainsi à 145 187 Euros

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous rappelons 
que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

Exercice Dividende par part sociale
Montant des dividendes 

éligible à l’abattement de 
l’art. 158 du CGI

Décisions unanimes des 
associés en date du 
17 décembre 2018

32 Euros 29 317 Euros

31 décembre 2018 - -



Décisions unanimes des 
associés en date du 
02 décembre 2019

59 Euros 53 749 Euros

31 décembre 2019 - -
Décisions unanimes des 

associés en date du 
18 décembre 2020

41 Euros 37 351 Euros

31 décembre 2020 - -

Vote de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle en date du 30 juin 2022 : 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Certifié conforme,


